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  EN VUE  

CÉCILE DAMERON, 
PRÉSIDENTE  
DU CRAG 

  À L’AFFICHE  

ARTALENTS, VOTEZ  
POUR VOTRE ŒUVRE 
PRÉFÉRÉE 

  AU QUOTIDIEN  

LA VILLE FÊTE  
LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE

VOTER
C’EST DÉCIDER !



Dans
ce numéro

LES CONSEILS CITOYENS
La prochaine mise en place de conseils citoyens  
dans l’ensemble des quartiers de la ville fera l’objet d’une 
charte présentée lors du conseil municipal du 5 avril.  
Leur constitution se fera via un tirage au sort sur les listes 
électorales et un appel à volontaires.

 +  D’INFOS   
Dans le prochain numéro du Guyancourt mag.

GUYANCOURTOIS étaient inscrits sur les listes 
électorales le 10 mars dernier. Ces derniers pourront 
participer à l’élection présidentielle qui se tiendra les 
10 et 24 avril. Concernant les élections législatives 
programmées au mois de juin, vous pouvez 
procéder à votre inscription jusqu’au 4 mai en ligne 
et jusqu'au 6 mai via le formulaire CERFA papier 
(Lire p. 16).
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On en

En chiffre

parle !

Mercredi 6 avril de 18 h à 19 h 30
François Morton vous répondra  
en direct au 01 30 64 14 55.

allô
M. le Maire

Lundi 19 avril à 18 h / Rendez-vous  
sur la page Facebook de la Ville

DU MAIRE

ville-guyancourt.fr

Mardi 5 avril à 18 h 30 / Assistez au Conseil municipal
en direct sur la chaîne YouTube de la Ville.
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Faire le choix  
de la solidarité

françois morton, maire

Chères Guyancourtoises, chers Guyancourtois,

Je pourrais me contenter de vous dire que voter est 
essentiel pour faire vivre notre démocratie. L’atteinte 
à la souveraineté Ukrainienne par les Russes, les 
atteintes aux droits de l’Homme et aux libertés nous 
en donnent un exemple dramatiquement criant…

J’aimerais plutôt vous dire que tous les projets ne se 
valent pas. Jetez un coup d’œil aux programmes des 
12 candidats à la présidentielle et vous verrez que 
les visions de notre pays y sont totalement 
différentes. L’extrême droite, qui s’est dédoublée, 
continue de déverser sa haine de l’autre, tandis que 
la droite est de plus en plus dure et le centre 
conservateur. Comment peut-on se dire 
progressiste lorsqu’on remet en cause l’âge de la 
retraite ou qu’on supprime les impôts, comme l’ISF, 
payés par les plus privilégiés ?

Ne nous y trompons pas : supprimer des 
fonctionnaires, c’est casser le service public, dans 
nos écoles, nos hôpitaux, nos EHPAD, nos 
quartiers… Pour une Ville comme Guyancourt, les 
conséquences ne seront pas les mêmes selon qui 
sortira vainqueur le 24 avril prochain.

Guyancourt endosse avec détermination le rôle de 
bouclier social pour les habitants. Mais à force de 
diminution des dotations de l’État, de suppression 
de la fiscalité locale – pourtant au fondement de la 
solidarité communale -, les Villes comme la nôtre se 
retrouvent sans moyens, face aux besoins qui sont 
pourtant très réels des habitants ! 

Il nous faut un signe fort de l’État. Je ne me résous 
pas à la fatalité. La solidarité qui fait la force de 
Guyancourt doit pouvoir perdurer, et même 
s’amplifier. Sachez qu’à mon niveau, je continuerai 
de porter les valeurs que nous avons en commun : 
un service public solidaire, l’accompagnement des 
jeunes, la transition écologique, la participation de 
toutes et de tous à la vie municipale.

« Je pourrais me contenter 
de vous dire que voter est 
essentiel pour faire vivre notre 
démocratie, mais j’aimerais 
plutôt vous dire que tous les 
projets ne se valent pas. »

En deux mots

Le Maire, François 
Morton, dans un bureau 
de vote lors des 
élections régionales  
et départementales  
de 2021.
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ÇA BOUGE
dans ma ville

UNE SÉRIE DE CÉRÉMONIES 
HAUTEMENT SYMBOLIQUES
Le mois de mars aura été marqué par une série de 
cérémonies chargées en symboles et en émotions.  
Le 7 mars, le Maire a accueilli à l’Hôtel de Ville de 
nouveaux citoyens français pour célébrer avec eux  
ce grand moment. Le 11 mars, il récompensait des 
habitants avec la médaille d’honneur du travail puis 
quelques jours plus tard, il remettait à 36 jeunes 
Guyancourtois leur carte électorale.
L’heure fut aussi au recueillement en hommage  
à la 2e division blindée du Maréchal Leclerc de 
Hauteclocque le 9 mars, aux victimes du terrorisme le 
11 mars, et pour le 60e anniversaire du cessez-le-feu 
en Algérie commémoré au Monument aux morts  
le 19 mars.
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Cérémonie « Les jeunes des Yvelines sur la voie de la 2e DB »,  
le 9 mars

Cérémonie d'accueil des nouveaux  
citoyens français, le 7 mars

Cérémonie de remise de la carte électorale aux jeunes guyancourtois, le 11 mars.



ÇA BOUGE
dans ma ville

LE MAIRE SALUE 
LA MOBILISATION  
POUR LA VACCINATION

Vendredi 11 mars, le Maire, François Morton, Vice-président 
de SQY, délégué à la politique de la ville, à la santé et à la 

solidarité, a tenu à être présent au vélodrome devant 
400 personnes, parmi lesquelles du personnel médical, des 

agents municipaux et des agents de la Communauté 
d’agglomération. L’élu a tenu à remercier l’ensemble de celles et 
ceux qui ont contribué à faire de la campagne de vaccination contre 
la covid-19, une réussite. Pour mémoire, le vélodrome avait été 
transformé en gigantesque vaccinodrome en janvier 2021.  
400 000 injections y ont été réalisées !

Fabriquer, customiser, bricoler, recycler…  
c’est ce que proposent régulièrement les 
maisons de quartier de la Ville,  
l’une des priorités de la municipalité 
étant la transition écologique. Les 
vacances d’hiver ont notamment été 
l’occasion d’apprendre à fabriquer 
de l’essuie-tout réutilisable mais 
aussi de créer son propre 
abat-jour à partir de matériel de 
récupération. Cet atelier destiné 
aux parents avec leurs enfants 
permettait de passer un bon 
moment en famille tout en 
repartant avec une lampe 
personnalisée et du plus bel effet.

VACANCES D’HIVER :  
L’ART DU FAIT MAISON !

© B. Schmitt-Chambonneau
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LA VILLE A ACCUEILLI  
UN DÉFI CECI’RUN
Le mercredi 16 mars, la Ville a mis à disposition d’une 
vingtaine de collaborateurs de la Banque Populaire Val de 
France (partenaire de la Ville sur l’opération du Live des 
Jeux l’été dernier) la piste d’athlétisme du gymnase 
Maurice-Baquet pour un entrainement de ceci’run (relais 
4 x 80 m), organisé dans le cadre d’un défi sportif. Ils 
furent coachés pour l’occasion par Timothée Adolphe, 
para-athlète, médaillé aux jeux paralympiques de  
Tokyo l’été dernier.

SOIRÉE CELTIQUE 
À LA BATTERIE
The Celtic Social Club (en photo) était sur la scène de La 
Batterie le 16 mars dernier pour faire découvrir au public 
guyancourtois un univers mêlant musiques traditionnelles 
celtes et rock, pop, folk, ou encore groove. De son côté, 
FourWinds a proposé une interprétation moderne et créative 
de la musique traditionnelle irlandaise.

ÇA BOUGE
dans ma ville
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LE CME SENSIBILISÉ  
À LA RÉCUP’
Dans le cadre de leur mandat, les membres de l’atelier 
du CME sur l’environnement ont souhaité rencontrer la 
ressourcerie de Guyancourt pour mieux comprendre 
les enjeux liés à la réduction des déchets. Ils ont 
participé à un atelier de création de sacs avec des 
vieux t-shirts et de tawachi (éponge zéro déchet) avec 
des chaussettes usagées.

LE TALENT S’IMPROVISE 
PARFOIS
Proposé par l’association A Pas de GEANT le 12 mars 
dernier à la maison de quartier Auguste-Renoir, le 
spectacle d’improvisation théâtrale a permis à une 
quinzaine de jeunes répartis en deux équipes de 
s’affronter sur des thèmes tirés au hasard. À la fin de 
chaque improvisation, le public venu en nombre a voté 
pour la meilleure prestation, à l’aide d’un carton 
réversible aux couleurs des équipes.

6 Guyancourt N°572 - Avril 2022
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Quoi de neuf ?

 La Ville se mobilise pour l’Ukraine
Dès le début du conflit qui a malheureusement éclaté entre la Russie et l’Ukraine, la Ville a souhaité 
contribuer à l’élan de solidarité envers le peuple ukrainien à travers diverses actions.  
Pour en savoir plus, rendez-vous sur www.ville-guyancourt.fr

D
eux collectes de dons de produits de première 
nécessité (hors vêtements et alimentation) en 
faveur du peuple ukrainien ont ainsi eu lieu les 
12 et 16 mars (voir photo) dans le local situé 

au 2 quater, rue du Moulin (rue derrière l’Hôtel de 
Ville). Produits de 
logistique (lits de camp, 
sacs de couchage, 
couvertures de survie, 
matériel électrique …), 
d’hygiène (gels et savons 
corps, dentifrices, brosses à 
dents, couches et lait 
maternisé, médicaments…) 
et de secours (gants à usage 

unique, masques chirurgicaux, matériel de suture, blouses 
médicales, bandages élastiques, pansements…) étaient 
concernés. L’opération pourrait être renouvelée ces 
prochaines semaines en cas de besoin. Merci à tous les 
bénévoles présents !

Un don de la Ville lors du prochain Conseil Municipal
En parallèle, la Ville proposera de faire un don en faveur du 
peuple ukrainien à l’occasion du prochain Conseil Municipal, 
programmé le 5 avril. Si vous 
souhaitez faire un don 
à titre personnel, 
vous pouvez vous 
rendre directement 
sur le site internet 
de la Protection 
Civile ou sur 

celui de l’Unicef (Guyancourt, ville 
amie des enfants, soutient l’appel 
de l’Unicef). Vous pouvez 
également faire un chèque à l’ordre 
de la « Protection Civile »  et le 
déposer dans l’urne prévue à cet 
effet dans le hall de l’Hôtel de Ville 
(lundi, mardi, mercredi et vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 
13 h 30 à 17 h, jeudi de 13 h à 20 h, samedi de 9 h à 12 h).

Une plateforme téléphonique  
accompagne les réfugiés ukrainiens
Un statut de protection temporaire a été adopté par l’Union 
Européenne pour que les réfugiés ukrainiens puissent, entre 
autres, séjourner sur le territoire, y travailler, scolariser leurs 
enfants… La préfecture des Yvelines a mis en place une 
plateforme d’accueil téléphonique, gérée par l’association 
Aurore, qui permet de prendre rendez-vous pour obtenir 
cette protection temporaire. La plateforme oriente et 
accompagne les réfugiés ukrainiens qui sont, soit en 
recherche d’hébergement, soit qui ont des enfants mineurs 
en âge d’être scolarisés, soit qui nécessitent un 
accompagnement médical et psychologique ou pour leurs 

démarches liées à la protection sociale.
Numéro de la plateforme : 08 05 69 14 02

Mail : accueil.ukraine78@aurore.asso.fr
Du lundi au vendredi de 9 h à 18 h.

(Renseigner le plus précisément 
possible sa situation). 

Un concert solidaire le 2 avril, venez nombreux !
Un concert solidaire en faveur du peuple ukrainien aura lieu le samedi 
2 avril à 20 h 30 à La Ferme de  Bel Ébat, avec la participation de 
l’association Achoriny et de l’ensemble vocal et scénique Les Falbalas.  
Ce concert est en participation libre sur place : une urne sera installée 
dans le hall d’entrée de la salle de spectacle pour que chacun et chacune 
puissent manifester sa solidarité à  hauteur de ses moyens.

SOLIDARITÉ
UKRAINE

Achoriny
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Quoi de neuf ?

Golden Blocks,  
à vos marques,  
soyez prêts le 7 mai !
Une compétition de street-running doublée d’animations 
urbaines, organisées par la Ville, Saint-Quentin-en-Yvelines 
et l’association Golden Blocks, qui promouvoit l’accès au 
sport pour tous, sera proposée le samedi 7 mai, place du 
Marché (quartier du Pont du Routoir).  
Le principe : réaliser un sprint de 50 mètres, un contre un, 
sans chrono. Il suffit de remporter sa course pour accéder  
au tour suivant et tenter ainsi de se qualifier pour la grande 
finale nationale qui aura lieu à l’automne.
La course est gratuite et les inscriptions auront lieu  
sur place, le jour même.

Le comité de jumelage 
recherche des 
professeurs d’anglais

Saint-Quentin-en-Yvelines a lancé une application pour 
optimiser la collecte des déchets et accompagner les 
habitants au quotidien. Après l’avoir installée et s’être inscrits 
gratuitement, les utilisateurs de SQY TRI peuvent recevoir des 
notifications de rappel : jour de sortie des bacs, fermetures de 
déchetteries, reports de collectes, mesures spéciales prises 
par SQY etc. Tous les services et les informations pratiques 
sont personnalisés en fonction de l’adresse renseignée au 
moment de l’inscription. L’appli SQY TRI est disponible sur 
Google Play et Apple Store et permet aussi d’obtenir des 
solutions pour réduire ses déchets ou prendre rendez-vous 
pour un bac à enlever, une demande de composteur…
Pour rappel, depuis le 1er janvier 2022, tous les emballages 
(sauf les objets) et tous les papiers sont acceptés dans la 
poubelle à couvercle jaune.
Mémo et consignes de tri : sqy.fr et sidompe.fr

SQY TRI,  
UNE APPLICATION SPÉCIALE « DÉCHETS »

Le comité de jumelage recherche 
un/une professeur(e) d‘anglais 
(bénévole ou rémunéré) pour 
assurer ses ateliers 
hebdomadaires en soirée, en lien 
avec Linlithgow.
 ADRESSEZ  
 VOTRE CANDIDATURE À :   
president@jumelage-
guyancourt.com ou vp-ecosse 
@jumelage-guyancourt.com
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Prev’Action :  
inscriptions jusqu’au 8 avril

Programmé du 25 au 29 avril et destiné  
aux élèves de 6e et 5e, le stage Prev’Action,  
à visée sportive et préventive, permet de 
pratiquer des activités (parcours VTT, 
course d’orientation, piscine) et de 
découvrir les métiers de sapeur-pompier  
et policier. Au programme : apprentissage 
des bonnes pratiques à vélo, initiation  
aux gestes qui sauvent, visite du centre de 
secours de Magny-les-hameaux, 
intervention d’une Brigade Cynophile 
(chiens de recherche à la personne), 
rencontre avec des policiers, 2 nuitées,  
et balade en VTT au milieu du parc naturel  
de la Vallée de Chevreuse.  
Inscriptions jusqu’au 8 avril  
sur ville-guyancourt.fr (tarif : 15 €).

Si vous souhaitez contribuer à améliorer le cadre de vie et la sécurité 
dans votre ville, la Police Municipale a besoin de votre aide ! Elle 
recherche des candidats pour encadrer la traversée des élèves sur les 
passages piétons, situés aux abords immédiats des écoles. Les qualités 
requises sont la ponctualité, la rigueur, un très bon sens relationnel avec 
le public et une motivation à travailler par tous les temps. Les 
volontaires pourront être affectés en fonction des besoins à proximité 
de l’école la plus près de leur domicile.  
Plus d’informations sur www.ville-guyancourt.fr

Vous pouvez postuler  
par courrier à : 
Monsieur Le Maire,
14 rue Ambroise Croizat, 
BP 32 – 78 041 
Guyancourt Cedex,  
ou en appelant  
le 01 30 60 63 56.

La Ville recherche des vacataires 
pour la traversée des écoliers

Découverte  

des métiers  

de secours

Initiation  

aux gestes  

qui sauvent

Randonnée  

VTT 

Course  

d’orientation 

2 veillées  
2 veillées  et nuitées

et nuitées
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Quoi de neuf ?

L’Établissement Français du 
Sang organise une collecte  
de sang le mardi 5 avril 2022 
de 14 h 30 à 19 h 30 à la maison 
de quartier Auguste-Renoir 
(1, place Vincent-Van-Gogh). 
Don du sang possible avant 
et après l’injection du vaccin 
contre la Covid-19 sans délai 
d’ajournement. Se munir  
d’une pièce d’identité.  
Il est recommandé de ne pas  
être à jeun.
Prendre rendez-vous en ligne : 
mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr

Collecte  
de sang
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La ville ensemble

CONVENTION D’AFFILIATION AU 
DISPOSITIF « PASS CULTURE »
La Ville a approuvé les termes de la 
convention de partenariat avec la 
Société par Actions Simplifiée (SAS) 
Pass Culture qui prend en compte 
les modifications engendrées par le 
décret du 6 novembre dernier. Celui-
ci prévoit notamment l’extension du 
Pass Culture aux jeunes âgés de 15 à 
17 ans de manière individuelle, et 
aux collégiens (dès la 4e) et lycéens 
de manière collective dans le cadre 
scolaire.
 Voté à l’unanimité

PRÉSENTATION DU RAPPORT 
D’ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES 
2022
La Ville a présenté lors du dernier 
Conseil Municipal le rapport 
d’orientations budgétaires 2022, qui 
précède l’examen du budget primitif 
de cette année qui aura lieu le 5 avril. 
Malgré la crise sanitaire et la poursuite 
du désengagement de l’État, la 
Municipalité fait le choix de poursuivre 
la mise en œuvre de ses priorités 
(défense des solidarités, transition 
écologique, éducation…) grâce à 
de nouveaux efforts en termes de 
dépense publique de fonctionnement.

C’est voté
PRÉSENTATION DU RAPPORT ANNUEL 
SUR L’ÉGALITÉ FEMMES/HOMMES
La Municipalité a exposé la situation 
en matière d’égalité entre les femmes 
et les hommes au sein de la collectivité, 
notamment en terme de possibilités 
équivalentes d’évolution de carrière  
pour les agents de la Ville. Ce fut 
également l’occasion de mettre en 
exergue la signature en 2021 de 
la charte européenne pour l’égalité 
entre les femmes et les hommes par le 
Maire, François Morton, ou encore les 
actions menées autour de la journée 
internationale de lutte contre les 
violences faites aux femmes.

La désignation ces 
derniers jours de l’agence 
d’architecture Carrière 
Didier Gazeau pour  
la maîtrise d’œuvre de  
la réhabilitation sommaire 
de la Halle Piano lance  
ce projet qui permettra  
de donner une seconde 
vie au site à l’horizon 
2024. En fin d’année, un 
appel à projets pour une 
occupation de la Halle 
en urbanisme transitoire 
permettra de désigner 
l’activité qu’abritera ce 
bâtiment remarquable, 
en attendant la naissance 
du futur quartier des 
Savoirs. Nous reviendrons 
plus en détail sur cette 
réhabilitation dans 
les mois à venir.

Réhabilitation  
de la Halle Piano : 
une étape 
importante  
de franchie 

Quartier des Savoirs :  
la 2e phase de la concertation  
est lancée 

D
ébutée il y a un an pour une durée de 3 ans, la concertation vise à réfléchir 
collectivement à l’aménagement du futur quartier des Savoirs. Elle a déjà 
permis à plus de 300 personnes de participer aux balades urbaines et 
ateliers thématiques proposés au cours de l’année 2021. Organisés par 

la Ville et l’Établissement public d’aménagement Paris-Saclay (EPAPS), ils ont permis 
à toutes les personnes intéressées de s’approprier ce projet structurant pour la Ville, 
dont l’aboutissement est programmé à l’horizon 2030. La seconde phase de cette 
concertation, lancée officiellement à l’occasion d’une réunion organisée le 19 mars 
dernier au Pavillon Waldeck-Rousseau en présence des participants à la première 
phase (photo ci-dessus), aura pour objectif de mobiliser encore davantage de 
Guyancourtois au cours de ce printemps.

Des ambassadeurs à la rencontre des habitants
« Il reste encore beaucoup de travail pour créer ce nouveau quartier que l’on sou-
haite exemplaire à tous points de vue. C’est pourquoi nous voulons que chacun 
puisse s’exprimer », insiste le Maire, François Morton. Depuis quelques jours, les 
participants à la première phase sont ainsi devenus des ambassadeurs de cette 
concertation. « Ils vont à la rencontre des Guyancourtois dans tous les lieux de vie 
de la commune pour leur distribuer un questionnaire sur le sujet et convaincre le plus 
grand nombre de participer aux prochaines balades urbaines programmées les 9, 
20 et 22 avril », ajoute le Maire. En parallèle, la Ville et l’EPAPS iront ces prochains 
mois à la rencontre de certains élèves du lycée de Villaroy afin de leur exposer ce 
projet et leur proposer de participer à des balades urbaines.

La concertation pour l’aménagement du futur quartier des Savoirs 
est entrée au cours de ce mois de mars dans une nouvelle phase, 
qui a notamment pour objectif de mobiliser de nouveaux 
Guyancourtois autour de ce projet participatif.
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La vie des assos

Des étudiants de la faculté de Droit de l’Université de Versailles Saint-Quentin-en-Yvelines (UVSQ)  
ont créé l’été dernier un dispositif qui permet à chacun d’obtenir gratuitement de l’information juridique.

Des étudiants de la fac de Droit 
peuvent vous aider

A
près avoir fait un double constat, six étudiants de 
Master 2 de droit de l’UVSQ ont lancé au mois de 
novembre dernier une clinique juridique. « Nous 
trouvions que nous manquions de pratique dans 

nos études. En parallèle, dans notre entourage, nous rencon-
trions souvent des personnes qui avaient des questions juri-
diques dans différents domaines et qui étaient un peu dému-
nies, notamment devant la complexité des termes utilisés dans 
le droit français », explique Maïssane Ledraa, co-fondatrice et 
présidente de l’association de la clinique juridique. Inspirée 
d’autres dispositifs du même genre existant dans plusieurs 
universités, dont celle de la Sorbonne, cette clinique permet 
ainsi à une soixantaine d’étudiants de l’UVSQ de mettre en 
pratique les connaissances théoriques qu’ils acquièrent durant 
leur cursus, tout en aidant les personnes ayant besoin d’avoir 
des renseignements sur leurs droits.

5 pôles de compétence
En dernière année de Licence ou en Master, ces futurs juristes 
ou avocats travaillent donc sur des cas réels, de manière gra-
tuite et confidentielle. « Nous avons 5 pôles de compétence : 
droit public, droit privé, droit des personnes et de la famille, 
droits des affaires, droit pénal et droits de l’homme/droit des 

libertés publiques. Nous ne sommes pas compétents pour 
offrir des informations dans d’autres domaines. Je précise 
également que nous ne donnons ni avis, ni conseil juridique, 
mais uniquement de l’information juridique », précise celle qui 
est en Master 2 de droit immobilier public. Dans chaque pôle 
et pour chaque cas, un référent (professeur, avocat, docto-
rant…) et un professeur superviseur relisent et vérifient le travail 
des étudiants. En amont, les justiciables peuvent saisir la cli-
nique via son site internet (voir lien ci-dessous).

Déjà plus de 70 cas traités
Les cas sont confiés aux étudiants en fonction de leurs spécia-
lités respectives et le travail se déroule en groupe. Grâce à leur 
connaissance et avec l’appui de leurs cours et autre code civil, 
ils ont pour objectif de répondre au mieux aux interrogations 
du requérant. Preuve de l’utilité du projet, après 4 mois d’exis-
tence, la clinique a déjà traité plus de 70 cas. « Nos réponses se 
font par téléphone. Les retours des personnes concernées sont 
plutôt bons. Elles habitent souvent dans les Yvelines mais nous 
avons également eu des personnes habitant dans le sud de la 
France », s’étonne-t-elle.
www.cliniquejuridiquedesyvelines.com

Maïssane Ledraa (au centre), co-fondatrice et présidente  
de l’association de la clinique juridique de l’UVSQ,  
entourée de plusieurs membres de l’association. 
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VRAIMENT ?
Voter est le meilleur

moyen de décider
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Grand angle

«A 
voté ! ». Cette expres-
sion sera à nouveau 
entendue dans les 
bureaux de vote 

guyancourtois lors de l’élection prési-
dentielle d’avril puis lors des élections 
législatives de juin. Si ces deux mots 
peuvent paraître anodins à notre 
époque, ils ont été le fruit d’un long 
combat amorcé par la Révolution fran-
çaise. En 1789, le peuple renverse la 
royauté et revendique des droits, 
comme celui de voter. Les sujets du roi 
deviennent des citoyens membres d’une 
nation. Trois ans plus tard, la France 
devient une République, incarnée par le 
célèbre visage de la Marianne. Dès lors, 
différents régimes se succèdent, avec 

des pas en avant et en arrière pour le 
droit de vote (lire p 15). Aujourd’hui, les 
valeurs républicaines de liberté, égalité 
et fraternité, inscrites dans la 
Constitution, qui fixe les règles d’orga-
nisation de l’État et des institutions, sont 
ancrées dans le quotidien. Chacun a le 
droit de s’exprimer et au-delà du vote, il 
existe d’autres moyens d’investir sa 
citoyenneté et de jouer un rôle dans la 
vie de la cité. La Ville favorise cet enga-
gement par les nombreux dispositifs de 
démocratie permanente (concertations, 
Groupes Action Projets, conseils 
citoyens, Conseil des Jeunes…). Mais 
une chose est sûre, rien ne remplace le 
fait de faire entendre sa voix en se ren-
dant aux urnes.

VOTER, 
C’EST DÉCIDER !
Fondement de la démocratie, le vote permet à 
tout un chacun de s’exprimer et d’élire les 
représentants du peuple et de la nation. Un geste 
citoyen qui, en dépit des préjugés, permet 
d’avoir son mot à dire pour l’avenir.

François Morton
Maire de Guyancourt et  
Vice-Président de Saint-Quentin-en-Yvelines

Parole d’ élu

Voter, c’est choisir de ne pas subir
« Dans les semaines et mois à venir, deux scrutins d’importance auront lieu. Ces 
élections, qui permettront aux citoyens d’élire leur président de la République puis 
leurs députés, sont l’occasion de faire valoir l’un de leurs droits fondamentaux.  
Ce même droit qui, parfois, dans le confort de nos vies, paraît pour certains être 
une évidence, est en réalité une chance. Pouvoir choisir qui nous représente est la 
première des expressions de notre citoyenneté dans cette démocratie. Voter, c’est 
choisir de ne pas subir et de ne pas laisser les autres décider à notre place. Pour 
faire ce choix en conscience et de manière éclairée, il est important de multiplier 
les sources d’information, confronter les idées et ainsi avoir le recul nécessaire.  
J’ai eu dernièrement le plaisir de remettre leur carte d’électeur à de nombreux 
Guyancourtois venant d’atteindre la majorité. La Ville sera ravie de les accueillir 
dans les bureaux de vote pour leurs premiers pas de citoyens de la République. »
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««

Paroles de citoyens

Jacqueline Sbarra (87 ans)

Ma mère était sur le point d’accoucher  
quand elle est allée voter pour la première fois 
« La première fois que ma mère est allée voter, j’allais avoir 10 ans. Je la vois encore partir. 
C’était le 21 octobre 1945 (ndlr : premières élections législatives où les femmes ont pu 
voter). C’est notre voisin qui l’avait emmenée en voiture alors qu’elle était sur le point 
d’accoucher. C’est dire à quel point cela était important. Elle nous avait dit de rester à la 
maison et elle portait pour l’occasion sa robe de grossesse qu’elle avait cousue elle-même. 
J’ai voté à mon tour à ma majorité. Mon père nous avait toujours appris qu’il fallait voter et 
puis j’avais vu les efforts de ma mère, alors pour moi c’était normal. Je n’ai quasiment jamais 
raté un scrutin ».

Guyancourt mag : que représente pour vous, 
le fait d’être citoyen français et de pouvoir 
voter en France ?

L’avis d’une spécialiste

Guyancourt mag a recueilli le témoignage de nouveaux citoyens français, 
d’un jeune Guyancourtois qui vient de recevoir sa carte d’électeur et 
d’une habitante qui a connu les prémices du vote des femmes.

Asroun Sofiane  
(récemment naturalisé)
« Je suis arrivé de Kabylie en 2009. Je suis informa-
ticien à l’institut national de la propriété industrielle. 
Cela fait de nombreuses années que je vis en 
France. Pouvoir désormais voter ici représente 
beaucoup de choses. C’est pour moi la confirmation 

d’appartenir à la France. Après toutes ces années, c’est en quelque sorte le 
graal ! J’ai hâte de recevoir ma carte électorale. J’ai un bureau de vote à 
seulement 200 mètres de chez moi, j’irai avec enthousiasme. Ce qui me 
donne encore plus l’envie et le plaisir de voter, c’est que ce sera la toute 
première fois de ma vie ».

Kouami Georges Kokou  
(récemment naturalisé)
« Le fait de devenir français représente beaucoup 
pour mes projets professionnels et personnels. Ma 
naturalisation va changer énormément de choses. 
Je me suis inscrit sur les listes électorales car c’est 
important de pouvoir donner ma voix. Je suis de 
près les projets de loi des candidats ».

Robin Dumé
Jeune Guyancourtois qui vient  
de recevoir sa carte électorale.

Céline Braconnier,  
professeure de sciences politiques et directrice de Sciences-Po Saint-Germain-en-Laye.

Céline Braconnier a mené une enquête approfondie sur l’inscription électorale en milieu populaire. Selon elle, 
l’un des facteurs de l’abstention serait la mal-inscription (autrement dit ne pas être inscrit dans son lieu de 
résidence), ce qui multiplie par 3 les risques d’être abstentionniste constant. Interrogée par un quotidien 
national après les élections départementales et régionales de 2021, elle confiait : « entre 2007 et 2017, l’écart 
d’abstention entre les 25-29 ans, qui votent le moins, et les 65-69 ans, qui votent le plus, a été multiplié par 
deux, passant de 9 à 18 points ». Or, comme le souligne aujourd’hui, la spécialiste, « les 25-29 ans sont aussi 
les citoyens les plus mal inscrits sur les listes électorales (40% de mal inscrits en 2017 chez les 25-29 ans) ».

«Cela fait un peu bizarre 
de recevoir sa carte 
électorale pour la première 
fois, mais cʼest une chance 
car ça tombe pile au 
moment des élections.  
Je trouve cela intéressant 
et important dʼaller voter 
car on est en démocratie. 
Cʼest au citoyen avant tout 
de décider de  
son représentant ».
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1800 1900

Grand angle

Repères

Autrefois réservée aux hommes aisés et d’un certain âge, la possibilité de 
voter est apparue avec la Révolution française. Il aura ensuite fallu attendre 
plus d’un siècle et demi pour que ce droit devienne universel et concerne 
tous les citoyens, y compris les femmes.

Seuls les hommes de plus de 
25 ans qui paient un impôt 
(équivalent à 3 jours de travail) 
peuvent voter pour élire 
l’Assemblée nationale. Ils ne 
peuvent élire directement les 
députés. Le suffrage est 
censitaire et indirect.

1791

droit de vote pour tous les citoyens : Un long combat

Sous la deuxième République, 
tous les hommes de plus de  

21 ans peuvent voter et le vote 
devient secret. On parle de 

suffrage universel masculin.

1848

1944
Depuis 1910, les femmes se mobilisent 
pour pouvoir voter et organisent des 
manifestations qui s’amplifient au fil des 
années. Le 21 avril 1944, elles obtiennent 
le droit de vote et se rendent aux urnes  
pour la première fois lors des élections 
municipales en avril 1945.

1945
Les militaires  

ont le droit de voter.

1962
Le président  
de la République 
est élu au suffrage 
universel direct.

1974
Sous l’impulsion du président 

de la République Valérie 
Giscard d’Estaing, l’âge pour 

voter passe de 21 à 18 ans.

Les citoyens européens  
ont le droit de voter  

aux élections 
européennes et 

municipales.

1992
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Le pouvoir exécutif Le pouvoir législatif
LE PRÉSIDENT  
DE LA RÉPUBLIQUE
Élu au suffrage universel direct pour 5 ans.

> donne son accord pour l’application des lois
> dirige les armées
> représente la France et les français à l’étranger

LE GOUVERNEMENT
Composé du premier ministre nommé 
par le président de la République et des 
ministres.

> détermine et conduit la politique de la Nation

LE PARLEMENT
L’Assemblée nationale
577 députés élus par circonscription  
par la population pour 5 ans.
> débattent, proposent des modifications et votent les lois
> contrôlent l’action du Gouvernement

Le Sénat
348 sénateurs élus par les grands électeurs 
 (maires, conseillers municipaux…) pour 6 ans.
> représentent les collectivités territoriales
> discutent et votent les lois
> contrôlent l’action du Gouvernement

Les institutions spécialisées : le conseil constitutionnel, la cour des comptes et le conseil d’état.

L’organisation de la Ve République est régie par la constitution de 1958 qui organise  
la répartition des pouvoirs. Quel est le rôle des institutions françaises dont vous élisez 
directement ou indirectement les représentants ? Réponses.

Institutions de  
la République : Qui fait quoi ?



Règles sanitaires : la Ville en attente  
des décisions du gouvernement
À ce jour, la Ville ignore encore les décisions du 
gouvernement pour ce qui concernera les règles 
sanitaires en vigueur dans les bureaux de vote.  
Dès qu’elles seront portées à sa connaissance, les 
électeurs seront prévenus sur le site ville-guyancourt.fr
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Au quotidien

Deux week-ends citoyens sont à cocher sur vos agendas au cours  
de ce mois d’avril, à l’occasion de l'élection présidentielle.

Rendez-vous aux urnes
les 10 et 24 avril

L
es électeurs sont appelés aux urnes les 10 et 24 avril 
prochains pour les deux tours de l’élection présiden-
tielle qui permettra d’élire pour une durée de 5 ans le 
Président de la République française. Pour ces deux 

dimanches, les bureaux de vote (BV) de Guyancourt seront 
ouverts sans interruption de 8 h à 20 h.

Une nouvelle carte électorale
Règle intangible, voter requiert d’être muni de sa carte d’iden-
tité ou de son passeport. Vous devez également avoir en votre 
possession votre carte électorale. À noter que pour l’occasion, 
cette dernière se modernise en se dotant d’un QR code pour 
faciliter l’accès à toutes vos démarches utiles liées aux élections 
(vérifier votre situation électorale, inscription en ligne, demande 

de procuration, localisation de votre bureau de vote…), sans 
aucune collecte de données personnelles. Autre nouveauté : 
votre numéro national d’électeur est mis en exergue puisqu’il 
devient indispensable pour établir une procuration. Cette nou-
velle carte électorale a été envoyée ou sera envoyée très pro-
chainement par voie postale à toutes les personnes déjà  
inscrites sur les listes électorales.

Législatives : encore possible de s’inscrire  
sur les listes électorales
Au 10 mars, vous étiez 18 317 à être inscrits pour participer au 
scrutin dans l’un des 15 BV de la commune. Précisons que les 
BV qui avaient été contraints de déménager lors des dernières 
élections en raison de la crise sanitaire reviennent dans leur 
emplacement d’origine. S’il est maintenant trop tard pour vous 
inscrire sur les listes électorales afin de participer à l’élection 
présidentielle, il est encore temps pour les élections législatives 
qui se dérouleront les 12 et 19 juin pour renouveler l’Assemblée 
nationale (jusqu’au 4 mai en ligne, jusqu’au 6 mai via le formu-
laire CERFA papier).
Inscription en ligne sur elections.interieur.gouv.fr

POUR CONNAÎTRE  
VOTRE BUREAU DE VOTERendez–vous sur ville-guyancourt.fr  

(rubrique Mes démarches 
> Mon bureau de vote)  
ou scannez le QR code
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La demande de procuration peut se faire :
- Sur internet à l’adresse www.maprocuration.gouv.fr. 
Déplacez–vous ensuite au commissariat de police de 
Guyancourt ou au tribunal d’instance de Versailles, 
simplement pour faire vérifier votre identité et 
indiquer le numéro de votre demande de procuration 
inscrit sur le mail que vous avez reçu.
- Directement au tribunal ou au commissariat 
(démarche plus longue sur place). Vous devez fournir 
un justificatif d’identité (carte nationale d’identité, 
passeport, permis de conduire…) et remplir un 
formulaire indiquant notamment votre numéro 
national d'électeur et celui de l'électeur chargé de 
voter à votre place. Un volet vous sera remis et un 
autre sera envoyé à l’Hôtel de Ville avant les élections.

APPEL AUX VOLONTAIRES POUR  
LA TENUE DES BUREAUX DE VOTE
Les prochains rendez–vous démocratiques que sont 
l’élection présidentielle et les élections législatives 
demandent la participation de citoyens pour pouvoir 
tenir l’ensemble des bureaux de vote de la commune.  

Si certaines personnes sont 
intéressées et disponibles pour 
prêter main forte, elles peuvent 
contacter la mairie au numéro 
indiqué ci-dessous.
Renseignements : 01 30 48 33 00

Comment voter  
par procuration ?

En cas d’absence, vous pouvez vous faire En cas d’absence, vous pouvez vous faire 
représenter, le jour d’une élection, par un électeur représenter, le jour d’une élection, par un électeur 
de votre choix, le mandataire. Nouveauté depuis de votre choix, le mandataire. Nouveauté depuis 
l’an dernier, celui-ci ne doit plus obligatoirement l’an dernier, celui-ci ne doit plus obligatoirement 
être inscrit dans la même commune que vous. En être inscrit dans la même commune que vous. En 
revanche, chaque électeur ne peut disposer que revanche, chaque électeur ne peut disposer que 
d’une seule procuration.d’une seule procuration.
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Au quotidien

dans le dernier espace, aussi bien dans les airs, sur la terre 
ferme, qu’autour de l’univers marin.

Rencontres et échanges
Tout au long de l’après-midi, des associations et partenaires 
se relaieront au sein du petit amphithéâtre du site pour expo-
ser leurs activités respectives et échanger avec les visiteurs 
sur différents sujets et thématiques (le vélo, se passer du 
plastique, biodiversité des étangs de la Minière, récupération 
et réemploi, de bons produits à portée de mains, création 
d’un jardin partagé au Pont du Routoir, l’électricité photovol-
taïque, projection du documentaire Le paradoxe de la faim).

A
nimations, rencontres, défis, jeux, 
ateliers, exposition, challenge, ou 
encore dégustation seront au pro-
gramme de la Fête de la Transition 

écologique qui se tiendra tout au long de 
l’après-midi du samedi 9 avril au parc de 
l’Ermitage. Outre se divertir grâce aux diffé-
rents pôles d’animations proposés, ce sera 
l’occasion, pour les petits comme pour les grands, de 
(re)découvrir ce magnifique site qui fait la fierté des 
Guyancourtoises et des Guyancourtois.

Différents espaces thématiques
Co-organisée par la Ville et de nombreux partenaires (asso-
ciatifs, privés et institutionnels) agissant sur le territoire, la 
manifestation permettra aux visiteurs de déambuler au milieu 
de différents espaces thématiques. Un plan affiché à l’entrée 
du parc permettra à chacun de se diriger plus facilement vers 
l’activité de son choix. Au village du réemploi, vous pourrez 
notamment participer à Repair Café, un atelier de réparation 
participatif de vos appareils électroniques, mécaniques ou 
informatiques (pas de téléphone portable et gros électromé-
nager). Un peu plus loin, le pôle environnement vous propo-
sera, outre divers jeux et animations, de participer à un ate-
lier de création collective d’un hôtel à insectes géant. Au pôle 
alimentation durable, vous pourrez découvrir et déguster 
des légumes et fruits de saison peu connus, vous accouder 
à un bar à tisanes ou être conseillés pour créer votre propre 
potager. De son côté, le pôle transition énergétique sera 
constitué de trois animations complémentaires autour des 
énergies renouvelables et de la thématique de la réduction 
de vos factures énergétiques. Le pôle mobilités douces per-
mettra quant à lui de tester des trottinettes électriques, des 
vélos à hydrogène, ou encore des vélos électriques et pliants. 
Enfin, de nombreuses animations nature vous attendront 

La première édition de la Fête  
de la Transition écologique  
se tiendra le samedi 9 avril 
(14 h/18 h) dans le parc de 
l’Ermitage.

Remerciements : Ressourcerie de Guyancourt, la Vie’Cyclette, 
Zero Waste France, L’atelier eco-récup’, Ville Verte, l’ASEM, 
l’Opie, la LPO, Jardin Passion Partage, l’assos’ REGAL, Le Jardin 
partagé des Saules, l’AMAP Les Prés d’Chez Vous, l’AMAP 
Terrain vague, Artisans du Monde, Sème qui peut, Dédale,  
ALEC SQY, EnerCitY78, Vélostation de SQY, Tier Mobility, 
Institut National du Cycle et du Motocycle, Hanuman,  
LAHUAN L’Arbre aux mille et une histoires, Groupe scouts 
marins du Val d’Yvelines, Magasin Biocoop Pleinchamp 
(Montigny-le-Bretonneux), MAIF

La Ville fête 
la Transition  
écologique 
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En vue

présidente du CRAG 
DameronCécile

Cécile Dameron a pris l’an dernier la présidence du CRAG (Club des Retraités et Anciens  
de Guyancourt), un peu par hasard mais sans aucun regret.

4 petits-enfants. Son activité de prédilection, Cécile peut 
ainsi la pratiquer régulièrement au sein du CRAG, association 
qu’elle intègre en 2015. « Lors de mes premières années de 
retraite, je me suis beaucoup occupée de mes petits-enfants. 
Mais je commençais à me sentir un peu isolée, d’autant que je 
vis seule. Je me suis alors rendue au service Seniors de la 
mairie qui m’a dirigée vers le CRAG. »

« Rester dans le coup »
Après avoir profité des nombreuses activités qui y sont pro-
posées en tant que simple adhérente (temps de café/goûter 
chaque jeudi, lotos, concours de belote et de tarot, repas 
conviviaux, sorties, voyages, marche, gymnastique, natation, 
aquagym, yoga, sophrologie, tricot…), la présidente assume 
depuis bientôt un an ses responsabilités avec le plus grand 
sérieux. « Cela demande beaucoup de travail mais ça me plaît. 
Même si c’est parfois un peu stressant, ça me permet de rester 
dans le coup intellectuellement, notamment pour ce qui 
concerne l’informatique et le juridique. » Avec quelque 170 ad-
hérents à gérer avec l’aide de son bureau, pas le temps de 
s’ennuyer en effet. « La crise du Covid a entraîné une légère 
baisse de nos effectifs. Nous pouvons donc encore accueillir 
du monde. L’adhésion se fait à partir de l’âge de 60 ans, pour 
38 euros par an », informe-t-elle.

G
uyancourtoise depuis 1998, Cécile Dameron a été 
propulsée à la tête du CRAG en avril 2021 dans un 
contexte particulier. « L’élection du nouveau 
conseil d’administration s’est faite par courrier en 

raison des règles sanitaires en vigueur à l’époque. L’ancien 
bureau ne souhaitait pas se représenter et notre liste a été 
choisie. J’ai ensuite été élue présidente mais tout ceci s’est fait 
par hasard », se souvient celle qui a terminé sa carrière pro-
fessionnelle en 2010, en tant qu’assistante de direction du 
service matériel au sein de l’entreprise Colas Île-de-France/
Normandie, basée à Magny-les-Hameaux. « J’étais notam-
ment chargée de l’achat de matériel, véhicules et autres en-
gins de travaux publics », détaille-t-elle.

« Une grande marcheuse »
C’est d’ailleurs pour se rapprocher de son travail que cette 
habitante du quartier de Villaroy a choisi de quitter Garches 
(92) il y a plus de 20 ans pour s’installer à Guyancourt, et fina-
lement y rester. « Le cadre de vie y est idéal, mêlant parfaite-
ment les avantages de la ville et de la campagne. Il y a tout ce 
qu’il faut à proximité, notamment en termes d’activités ou de 
transports, mais également des forêts et beaucoup d’espaces 
naturels, ce qui est idéal pour moi qui suis une grande mar-
cheuse », souligne cette mère de 2 enfants et grand-mère de 
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À l’affiche

ArTalents
« Artalents – Concours d’arts visuels », réunit des œuvres sélectionnées par un jury d’artistes,  
à découvrir du 9 avril au 15 mai 2022 à la Salle d’exposition. Les habitants pourront voter  
pour celle qu’ils préfèrent.

votez pour votre œuvre préférée

S
culpture, peinture, dessin, pho-
tographie, estampe… Artalents 
est un concours ouvert à 
toutes les formes d’art visuel et 

à tous les artistes de l’Hexagone, et au-
delà. L’année dernière, la formule a 
même séduit un artiste japonais. Takumi 
Nariyoshi a remporté le prix du public. 
Car l’autre originalité de ce concours, 
c’est que les habitants peuvent participer 
et voter pour leur œuvre préférée. 
Chaque année, en plus de ce prix « spé-
cial », trois autres prix sont décernés aux 

FRÉDÉRIC OUDRIX,  
INVITÉ D’HONNEUR
Ancien élève du collège Paul-Éluard de 
Guyancourt, il exposera quelques-unes 
de ses œuvres lors d’ArTalents. L’artiste 
conçoit ses créations avec de la gouache 
et du papier et élabore entre autres, des 
paysages forestiers, entre abstraction et 
figuration, habités par les émotions du 
moment. Le format imposant permet au 
visiteur de plonger littéralement au cœur 
de l’œuvre et de son mystère.

lauréats : le prix de la Ville, celui de la dé-
couverte et celui du jury. Pour cette 7e 
édition, les membres du jury composés 
du peintre Frédéric Oudrix, invité d’hon-
neur, de Caroline Leite, sculpteur et pho-
tographe et de Marie-Pierre Dunod, 
sculpteur et peintre, ont eu à faire des 
choix parmi plus de trois cents œuvres 
en lice.

À la recherche de la perle rare
« Je suis sensible à l’originalité d’une 
œuvre, celle qui accroche l’œil par 

l’étrangeté » confie Frédéric Oudrix. Le 
membre du jury déplore parfois le mi-
métisme qu’il peut y avoir dans l’art et 
avoue avoir un faible pour les œuvres qui 
sortent des sentiers battus, « il faut qu’il 
y ait une forme de poésie, si c’est trop 
attendu cela ne vaut pas le coup ». En 
revanche, si l’œuvre a la chance d’être 
sélectionnée alors elle sera exposée, et 
pas dans n’importe quelle condition, 
comme le reconnaît Frédéric. « J’ai déjà 
participé à des expositions collectives et 
là je peux vous dire que la qualité de pré-
sentation des œuvres est au rendez-
vous et le lieu est beau ». Les équipes de 
la Ville sauront mettre en valeur les créa-
tions sélectionnées par les trois artistes. 
Pour en juger, rendez-vous dès le 9 avril 
à la Salle d’exposition où vous pourrez 
voter sur place pour votre œuvre préfé-
rée jusqu’au 19 avril. La remise des prix 
aura lieu le lendemain.
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Sortir
Plus l’esprit est libre… Sophie 
Rakotondrasoa (exposition)

Jusqu’au 3 avril 2022
Mezzanine de l’Hôtel de Ville

Initiation à la danse hip-hop
Vendredi 1er avril de 18 h à 21 h et 
samedi 2 avril de 10 h 30 à 12 h 30  
et de 14 h à 17 h
Pour adultes
Salle Louis-Aragon – Rue Louis-Favier

Soirée Karao’crêpes
Vendredi 1er avril de 20 h 30 à 23 h
Villa Jean-Monnet

Dialoguez avec vos élus
Samedi 2 avril de 10 h à 12 h
Pour les habitants de Villaroy et Europe,
Maison de quartier Théodore-Monod

Couleurs (théâtre)

Samedi 2 avril de 10 h à 12 h
Maison de quartier Auguste-Renoir

Des livres à soi
Du samedi 2 avril au mercredi 22 juin 
de 14 h à 18 h 
Découverte de la lecture partagée 
parents/enfant
Espace Yves-Montand

Soirée disco party
Samedi 2 avril à 19 h
Centre social Joseph-Kosma

Spectacle d’improvisation 
théâtrale
Samedi 2 avril à 20 h 30
Maison de quartier Auguste-Renoir

Concert de solidarité en faveur 
de l’Ukraine (voir p.7)

Samedi 2 avril à 20 h 30
Une urne pour vos dons sera mise à 
disposition dans le hall d’entrée.
La Ferme de Bel Ébat

Guyancourse
Dimanche 3 avril
Gymnase des Droits de l’Homme

Ciné partage
Lundi 4 avril
Centre social Joseph-Kosma

Marche nordique
Mardi 5 avril de 9 h 30 à 11 h 30
Départ à la maison de quartier 
Auguste-Renoir

Collecte de sang
Mardi 5 avril de 14 h 30 à 19 h 30
Maison de quartier Auguste-Renoir

Mini-stage de couture
Les mardis 5, 12 et 19 avril  
de 18 h à 21 h
Centre social Joseph-Kosma

Conseil municipal
Mardi 5 avril à 18 h 30
Hôtel de Ville

Allô Monsieur le Maire
Mercredi 6 avril de 18 h à 19 h 30
Dialoguez en direct avec  
François Morton au 01 30 64 14 55.

Les ateliers « thématiques »  
de l’EPN
Le vendredi 8 avril de 13 h 30 à 15 h 30
Découverte du site internet AMELI.FR 
(Sécurité Sociale)
Espace Public Numérique –  
Centre Louis Pasteur – Place du Marché

Artalents – Concours d’arts 
visuels (exposition)

Du samedi 9 avril au 15 mai 2022
Vernissage mercredi 20 avril 2022 à 
18 h 30
Salle d’Exposition
Conférence « Comment trouver 
une galerie ? »
dans le cadre de l’exposition Artalents, 
concours d’arts visuels
Samedi 14 mai de 11 h à 12 h
Maison de quartier Théodore-Monod

Dialoguez avec vos élus
Samedi 9 avril de 10 h à 12 h
Pour les habitants des Saules/Parc/
Bouviers
Maison de quartier Auguste-Renoir

Fête de la Transition écologique 
(voir p.17)
Samedi 9 avril de 14 h à 18 h
Parc de l’Ermitage

From Scratch (danse)

Samedi 9 avril de 18 h à 19 h
La Ferme de Bel Ébat

Le Tremplin de La Batterie 
(musique)

Samedi 9 avril de 20 h 30 à 23 h 30
La Batterie

Élection présidentielle 1er tour
Dimanche 10 avril de 8 h à 20 h

Vos rendez-vous culturels et festifs à Guyancourt

RETROUVEZ LES CONDITIONS D’ACCÈS AUX ÉVÉNEMENTS EN FONCTION  
  DU CONTEXTE SANITAIRE, LE TARIF ET L’AGENDA DÉTAILLÉ EN FLASHANT  
  LE QR CODE OU SUR   ville-guyancourt.fr
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Ateliers d’éveil musical
Mercredi 20 avril
de 9 h à 10 h  
à l’espace Yves-Montand
de 10 h 30 à 11 h 30
au centre social Joseph-Kosma

Hors d’œuvres (atelier)

dans le cadre du vernissage de 
l’exposition Artalents, concours d’arts 
visuels
Mercredi 20 avril de 14 h à 17 h
Maison de quartier Théodore-Monod

Äkä. Free Voices of Forest 
(concert)

Mercredi 20 avril à 20 h 30
Auditorium de La Batterie

Ateliers jardin
Jeudi 21 avril de 16 h 45 à 18 h
Espace Yves-Montand

Café discussion
Le proche aidant : son rôle,  
les conséquences au quotidien, 
ses besoins et ses droits
Jeudi 21 avril à 18 h 30
Maison de quartier Théodore-Monod

Deluxe + Dajak
Jeudi 21 avril à 20 h 30
La Batterie (Grande Salle) / concert 
debout

Couleurs (théâtre)

Samedi 23 avril de 10 h à 12 h
Espace Yves-Montand

Natchav (théâtre d'ombres)

Samedi 23 avril à 18 h
La Ferme de Bel Ébat

Cérémonie commémorative  
du souvenir des victimes 
de la déportation
Dimanche 24 avril à 14 h
Monument aux morts

Art floral (atelier)

Mardi 12 avril de 19 h à 21 h
Maison de quartier Auguste-Renoir

Chien, femme, homme (théâtre)

Mardi 12 et mercredi 13 avril à 20 h 30
La Ferme de Bel Ébat

Cyrille Constanti – Un rêve 
d’artiste (exposition)

Du jeudi 14 avril au vendredi 6 mai
Mezzanine de l’Hôtel de Ville

Initiation au cirque
Vendredi 15 avril de 17 h à 18 h 30
Pour enfants de 8 à 10 ans
Espace Yves-Montand

Ray Wilson + Molly Pepper 
(concert rock)

Vendredi 15 avril à 20 h 30
La Batterie (Grande Salle) / concert 
debout

Couleurs (théâtre)

Samedi 16 avril de 10 h à 12 h
Maison de quartier Théodore-Monod

En attendant le rappel (musique)

Samedi 16 avril à 18 h
La Batterie

Conte des Fées (théâtre)

Samedi 16 avril à 18h
Auditorium de La Batterie

Marche nordique
Mardi 19 avril de 9 h 30 à 11 h 30
Au départ de la maison de quartier 
Théodore-Monod

Facebook live avec le Maire
Mardi 19 avril à 18 h

Élection présidentielle 2e tour
Dimanche 24 avril de 8 h à 20 h

Stage nature sur la thématique 
des arbres
Du 25 au 28 avril de 14 h à 17 h
Maison de quartier Auguste-Renoir

Fabrication de marionnettes
Lundi 25 avril de 15 h 30 à 17 h 30  
Centre social Joseph-Kosma

Stage de danse « Découverte 
des danses cubaines »
Lundi 25 et mardi 26 avril  
de 20 h à 22 h
Gymnase des Droit de l’Homme

Stage de danse contemporaine
Lundi 25 et mardi 26 avril de 20 h à 22 h
Gymnase de l'Aviation

Tournoi de pétanque
Mardi 26 avril de 14 h à 21 h 30
Centre sportif Les Trois Mousquetaires

Les bons contes font les bons 
amis #3 (conte)
Mercredi 27 avril à 10 h, 11 h et 15 h
Maison de quartier Théodore-Monod

Ateliers dans le cadre de l’exposition 
Cyrille Constanti - Un rêve d’artiste 
Mercredi 27 avril  
- à 10 h : Art et philosophie  
« Sais-tu décrire une ligne de fuite ? » 
(pour les 7-10 ans). 

- de 15 h à 18 h : Art en jeu,  
atelier en écho à la création  
d’un alphabet graphique
Médiathèque Jean-Rousselot

Peinture sur œufs
Mercredi 27 avril de 15 h 30 à 17 h 30 
Centre social Joseph-Kosma

Atelier éponge grattante
Jeudi 28 avril de 14 h à 15 h
Espace Yves-Montand

Mini-stage calligraphie arabe
Jeudi 28 et vendredi 29 avril  
de 15 h à 17 h 
Centre social Joseph-Kosma

Ciné goûter  
projection du film Rebelle
Vendredi 29 avril  
de 15 h à 17 h 30  
Centre social Joseph-Kosma
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Des Villes asphyxiées financièrement

Lors du débat sur les orientations budgétaires, nous avons 
sonné l’alerte sur les contraintes drastiques qui pèsent  
sur nous.

Alors que nous étions jusque-là préservés, nous sommes 
désormais redevables du Fonds de péréquation des 
ressources intercommunales et communales. Nous 
devons 505 000€ cette année. Si nous ne remettons pas 
en cause la solidarité entre territoires, il est néanmoins 
nécessaire de prendre en compte les besoins sociaux des 
Villes, et pas uniquement leur potentiel économique.

Visiblement, cet aspect des choses est totalement oublié 
par l’État… Sinon, il  cesserait de baisser nos dotations 
(encore -281 000€ cette année, au total 4 millions € 

retirés à Guyancourt en 8 ans !) et arrêterait de nous 
donner de plus en plus d’actions à mener avec de moins 
en moins de moyens !

Sans compter que nous avons été en première ligne face 
au COVID19. Une étude récente montre que ce sont les 
Villes de notre strate qui ont le plus subi ses effets 
budgétaires.

Malheureusement, au bout de la chaine, ce sont les 
habitants qui en pâtissent !

Tous les leviers budgétaires devront être actionnés pour 
équilibrer notre budget 2022. Ainsi, nous pourrons garder 
le cap sur notre projet de ville, assurer l’entretien de notre 
patrimoine, accompagner les plus fragiles et protéger les 
habitants.

Qualité de vie au travail et Service Public

La ville met en place une Charte pour le télétravail qui sera 
effective en mars 2022. Cette démarche rencontre notre 
approbation puisque nous l’avions proposée dans notre 
programme, voilà donc plus de 2 ans, pour les élections 
municipales de mars 2020. Nous l’aurions mise en œuvre 
dès l’automne 2020, avant la pandémie.
Rétrospectivement, que de changements auraient été 
apportés au personnel et à la continuité du service public 
pendant le premier confinement et les restrictions qui 
suivirent !
Proposer le télétravail, dans la limite du possible et du 
réalisable, sans perturbation des services et en conciliant 
la vie professionnelle et la vie personnelle des agents du 

service public municipal était une des composantes de 
notre programme sur la Valorisation du travail du 
personnel de la ville. L’ambition était plus large que la mise 
en place du télétravail, puisque nous évoquions une 
démarche participative avec le personnel pour, entre 
autres, améliorer son environnement de travail 
(engagement 54).
L’écoute des besoins du personnel municipal de façon 
attentive et pertinente, la modernisation permanente de sa 
condition de travail et des services aux habitants, voilà des 
projets motivants pour tous.

www.ensembleagissonspourguyancourt.fr 
eapg.contact@gmail.com / 0765642020

Guyancourt doit investir dans son avenir

Le 15 février dernier s’est tenu le débat sur le Rapport 
d’Orientations Budgétaires (ROB) durant lequel la majorité 
a présenté ses projets pour 2022.
Et le moins qu’on puisse dire, c’est que cela manque 
réellement d’ambition et de vision pour une ville aux si forts 
potentiels.
Guyancourt possède une capacité d’endettement 
importante qui pourrait permettre de réels 
investissements.
Mais la majorité actuelle se contente de gérer les affaires 
courantes sans grand projet structurant et impactant la vie 
des Guyancourtois.
Aux manettes depuis 1983, la majorité ronronne.

Notre ville mériterait un peu plus d’audace dans ses 
orientations à long terme.
Le budget prévoit 48,4 Million € de dépenses de 
fonctionnement. Mais seulement 11,92 Millions € de 
dépenses d’investissements alors qu’il y a tant de besoins.
Et ce ne sont pas les idées qui manquent, nous avions 
proposé dans notre programme électoral :
- L’installation d’une centrale de production d’énergie 
renouvelable locale sous forme de coopérative 
participative (d’autant plus d’actualité !)
- L’installation de bornes de recharge électriques sur 
l’espace public.
Des investissements utiles à l’intérêt de tous !
Gregory Pape, Nathalie Christophe et Hadi Hmamed
contact@nouvel-elan-a-guyancourt.fr

Guyancourt pour tous 2020 - Décidons ensemble à Guyancourt

Ensemble, Agissons Pour Guyancourt

Nouvel Élan à Guyancourt
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Conformément à l’article 9-1 de la loi n° 2002-276 dite « Démocratie de proximité » repris à l’article L2121-27-1 du CGCT, les listes siégeant au Conseil municipal 
et établies en Préfecture, ont le droit de s’exprimer dans le bulletin d’information municipal. Le Directeur de la Publication rappelle que la responsabilité des 
auteurs est engagée par leur tribune et qu’ils doivent veiller à la véracité de leurs écrits.

Tribune
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Naissances
Le 05/01, ZHOU Gabriel, ARDELEAN Luna
Le 7/01, BIKEC Sena
Le 8/01, LESSOU Manet
Le 14/01,  GANNE Maïa, DEKIOUK Ilyes, 

NIAKATE Aylan
Le 17/01, ABBOUMohamed-Ali
Le 22/01, EL HEFNI EL KOTB Malick
Le 26/01,  BOUKEHLA Haroun, 

INAJJARANE Ali, THÉBAUD Arsène
Le 27/01, HASSAI Anas
Le 29/01, HADDAD Sohan
Le 31/01, QUATRA Milia

Mariage
Le 22/01,  SHAMBA Makenga  

et NTOMBO NSEKA Valentine

Décès
Le 4/01, VERDIÉ Jocelyne
Le 5/01,  PLAY Florence,  

SÉROPIAN Hovaguème
Le 6/01, OUATTARA Mickis
Le 7/01, NIANG Papa,
Le 8/01, BOURGOIN Lucienne,
Le 13/01,  DHONNEUR Yolande,  

GRYGOWSKI Natacha
Le 14/01, LAMSSELEM Fatima
Le 15/01, CLOUP Michel
Le 24/01, BERGERAT Daniel, PÉDRO Michèle,
Le 27/01, JAOUEN Luc, SEDIRI Mustapha
Le 28/01, LAMICHE Martine,
Le 31/01, FONTAINE Madeleine

Hôtel de Ville
14, rue Ambroise-Croizat 
Centre-Ville
BP 32 - 78 041 Guyancourt
Tél. : 01 30 48 33 33
-->  lundi, mardi, mercredi et vendredi 

de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h
-->  jeudi de 13 h à 20 h
-->  samedi de 9 h à 12 h (services  

État civil et Régie de recettes)

URGENCES
COMMISSARIAT DE POLICE : Tél. : 17
POLICE MUNICIPALE :
1, place Max-Pol-Fouchet
Tél. : 01 30 60 63 56.
AMBULANCES / MÉDECINS : Tél. : 15
POMPIERS : Tél. : 18

Suivez-nous !
Ville de Guyancourt

Service Jeunesse

La Ferme de Bel Ébat

La Batterie - Pôle musiques

Salle d’Exposition

Retrouvez toute l’actualité sur internet : ville-guyancourt.fr

Infos pratiques

  VÉLOS TROUVÉS  

L’École des Parents  
de Guyancourt  
soutient les aidants

Vous avez perdu votre vélo ? Il est peut-être parmi 
les objets trouvés au poste de Police Municipale. 
Pour en être sûr, rendez-vous sur le site internet 
de la Ville où les photos de chaque vélo trouvé sont 
actuellement mises en ligne pour permettre à 
leurs propriétaires de retrouver leur vélo. Pour la 
restitution, contactez la Police Municipale au 
01 30 60 63 56 et munissez-vous d’une facture 
(avec le modèle du vélo) qui doit être au nom du 
propriétaire et le document de dépôt de plainte 
(Gendarmerie ou Police Nationale) ainsi qu’une 
pièce d’identité.
Rendez-vous sur www.ville-guyancourt  
dans la rubrique « mes démarches ».

Vous vous occupez d’un proche parent, enfant, conjoint 
en situation de handicap, malade ou en perte 
d’autonomie ? Vous êtes un aidant ? L’École des Parents  
de Guyancourt a programmé de nombreux évènements 
pour vous soutenir, vous offrir un espace de parole et vous 
informer en présence de spécialistes.
Inscriptions et programme détaillé du temps fort  
« Je suis, tu es, nous serons proches aidants, 
parlons-en ! » sur www.ville-guyancourt.fr

Retrouver la liste 
des pharmacies 
de garde sur  
le site de la Ville 
ou en flashant  
ce code.
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ÉLECTION PRÉSIDENTIELLE

10 et 24 avril 2022


